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Regeste

DOL ÉVENTUEL, ATTÉNUATION DE LA PEINE, CONCOURS D'INFRACTIONS,
MEURTRE, TENTATIVE{DROIT PÉNAL}, LÉGITIME DÉFENSE, EXCÈS | 12 al. 2
CP, 15 CP, 16 CP, 22 ad 111 CP, 47 CP, 48a CP, 49 al. 1 CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (cf. art. 399 CPP) par une partie ayant qualité pour
recourir (cf. art. 382 al. 1 CPP) contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a
clos la procédure (cf. art. 398 al. 1 CPP), l’appel de B.________ est recevable.

E. 2
La juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du
jugement (art. 398 al. 2 CPP). Selon l’art. 398 al. 3 CPP, l’appel peut être formé pour
violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice
et le retard injustifié (let. a), constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et/ou
inopportunité (let. c). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction
d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à
critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision
sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé
d'un nouveau jugement (TF 6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 3.2 ; TF
6B_481/2020 du 17 juillet 2020 consid. 1.2 ; TF 6B_952/2019 du 11 décembre 2019
consid. 2.1).

E. 3.1
L’appelant conteste la tentative de meurtre au motif qu’il n’aurait pas eu la volonté de
donner la mort, même par dol éventuel. Malgré l’utilisation d’un couteau, il n’y aurait pas
eu de mise en danger, la victime ayant été touchée à l’abdomen ; la prise en charge par
l’ambulance en « NACA 3 » attesterait du reste qu’il n’y aurait pas eu de menace vitale
immédiate. L’appelant soutient que s’il avait voulu tuer, il aurait donné plusieurs coups de
couteaux. Il n’y aurait eu ni intention de donner la mort, ni acceptation d’une issue fatale.
Selon lui, c’est la qualification de lésions corporelles graves qualifiées qui aurait dû être
retenue.

E. 3.2
Aux termes de l’art. 111 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), celui qui
aura intentionnellement tué une personne sera puni d’une peine privative de liberté de 5 ans
au moins, en tant que les conditions prévues aux articles suivants ne seront pas réalisées. Il



faut que l’auteur ait eu l’intention par son comportement de causer la mort d’autrui. Le dol
éventuel est toutefois suffisant. Agit intentionnellement quiconque commet un crime ou un
délit avec conscience et volonté (art. 12 al. 2, 1 re phrase, CP). L'auteur agit déjà
intentionnellement lorsqu'il tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au
cas où celle-ci se produirait (art. 12 al. 2, 2 e phrase, CP). On distingue communément le
dessein (ou dol direct de premier degré), le dol simple (ou dol direct de deuxième degré) et
le dol éventuel (Dupuis et al. [éd.], Petit Commentaire, Code pénal, 2 e éd., Bâle 2017, n. 10
ad art. 12 CP et les réf. citées). Ces trois formes correspondent à un comportement
intentionnel au sens de l'art. 12 al. 2 CP (ibid.). Il y a dol éventuel lorsque l'auteur tient pour
possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au cas où celle-ci se produirait, même s'il
ne le souhaite pas (ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3, JdT 2011 IV 238 ; ATF 135 IV 152 consid.
2.3.2). Il faut donc qu'il existe un risque qu'un dommage puisse résulter de l'infraction, mais
encore que l'auteur sache que ce danger existe ( Wissensmoment ) et qu'il s'accommode de
ce résultat ( Willensmoment ), même s'il préfère l'éviter (ATF 125 IV 242 consid. 3c, JdT
2002 IV 38 ; ATF 119 IV 1 consid. 5a ; TF 6B_246/2012 du 10 juillet 2012 consid. 1.1.1 et
les réf. citées). Il y a dol direct lorsque l’auteur a envisagé, en prenant sa décision, un
résultat illicite même s’il lui était indifférent ou qu’il le jugeait indésirable, mais qui
constituait la conséquence nécessaire ou le moyen de parvenir au but qu’il recherchait (ATF
119 IV 193 consid. 2b/cc, JdT 1995 IV 130). Ces deux formes du dol ne se distinguent
qu’en ce qui concerne ce que sait l’auteur, qui considère le résultat comme certain dans le
second cas et comme hypothétique dans le premier, mais non sur le plan de la volonté (ATF
98 IV 65 consid. 4). Le dol éventuel ne suppose pas nécessairement que la survenance du
résultat soit très probable, mais seulement possible, même si cette possibilité ne se réalise
que relativement rarement d'un point de vue statistique (ATF 131 IV 1 consid. 2.2, JdT
2006 IV 187). L'auteur agit intentionnellement lorsqu'il veut réaliser l'état de fait, soit
lorsqu'il prend parti contre le bien juridiquement protégé (Dupuis et al., op. cit., n. 18 ad art.
12 CP). Ainsi, l’auteur agit par dol éventuel lorsqu’il envisage sérieusement la survenance
du résultat qu’il reconnaît comme possible, compte sur cette survenance et s’en
accommode. Celui qui s’accommode ainsi du résultat le veut au sens de l’art. 12 al. 2 CP.
En d’autres termes, il ne suffit pas qu’il soit conscient du risque de réalisation du fait légal
et qu’il ait agi malgré tout. Il s’agit pour lui d’une conséquence accessoire inévitable, qu’il
escompte et dont il s’accommode (ATF 130 IV 58 consid. 8.3, JdT 2004 I 486). Faute
d'aveux, le juge ne peut, en règle générale, déduire la volonté interne de l'intéressé qu'en se
fondant sur des indices extérieurs et des règles d'expérience. Il peut déduire la volonté de
l'auteur de ce que ce dernier savait lorsque l'éventualité que le risque se réalise devait
s'imposer à lui de telle sorte que l'on doit raisonnablement admettre qu'il s'en est
accommodé. Parmi les circonstances extérieures dont on peut déduire que l'auteur s'est
accommodé du résultat, la jurisprudence retient notamment l'importance du risque connu de
l'auteur et la gravité de la violation du devoir de diligence. Plus celles-ci sont grandes, plus
sera fondée la conclusion que l'auteur, malgré d'éventuelles dénégations, avait accepté
l'éventualité de la réalisation du résultat dommageable (ATF 135 IV 12 consid. 2.3.2, JdT
2010 IV 139 ; ATF 134 IV 26 consid. 3.2.2, JdT 2009 IV 43 ; ATF 133 IV 222 consid. 5.3 ;
TF 6B_775/2011 du 4 juin 2012 consid. 2.4.1). On conclura ainsi d'autant plus facilement
que l'auteur s'est accommodé du résultat que la réalisation du risque apparaît plus probable
et que la violation du devoir de diligence est plus grave. Il n'est cependant pas nécessaire
que le risque de voir le danger se concrétiser soit particulièrement élevé pour admettre le
dol éventuel (ATF 134 IV 26 consid. 3.2.2 ; ATF 133 IV 9 consid. 4.1, JdT 2007 I 573). Il



peut également être tenu compte des mobiles et de la manière de procéder de l'auteur (ATF
135 IV 12 consid. 2.3.3 ; ATF 133 IV 9 consid. 4.1 ; ATF 130 IV 58 consid. 8.4 ; ATF 125
IV 242 consid. 3c). Il ne faut pas se fonder sur les blessures effectivement subies par la
victime, mais sur la dangerosité du comportement du prévenu pour évaluer la probabilité de
la réalisation du risque de mort (TF 6B_1087/2013 du 22 octobre 2014 consid. 2.3). Le
Tribunal fédéral a retenu l’intention d’homicide en cas de coup de couteau sur le haut du
corps de la victime (TF 6B_924/2017 du 14 mars 2018 consid. 1.4.5), ou dans la région
thoracique, qualifiant l’issue fatale d’élevée et de notoire (TF 6B_230/2012 du 18
septembre 2012 consid. 2.3), ou encore dans le cou (TF 6B_234/2016 du 5 août 2016
consid. 3.3 ; TF 6B_548/2011 du 14 mai 2012 consid. 1.3). Il peut également y avoir dol
éventuel lorsque la survenance du résultat punissable, sans être très probable, était
seulement possible. Dans ce cas, on ne peut cependant pas déduire que l’auteur s’est
accommodé du résultat à partir du seul fait qu’il était conscient qu’il puisse survenir.
D’autres circonstances sont au contraire nécessaires (ATF 133 IV 9 consid. 4.1 ; ATF 131
IV 1 consid. 2.2).

E. 3.3
En l’espèce, il ressort des images de vidéosurveillance qu’avant l’altercation, l’appelant et
la victime se sont salués sans agressivité ni animosité. Lorsque la bagarre a éclaté,
l’appelant a subi une attaque de H.________, pour un motif que le dossier ne permet pas
d’établir, les protagonistes n’ayant pas livré d’informations à cet égard. Comme le relève
l’appelant, il ressort des témoignages concordants que H.________ s’est montré plus
agressif que lui : celui-ci a en effet commencé par le pousser, ce qui l’a déséquilibré, et s’en
sont suivis des coups de poing plutôt latéraux, soit des crochets. A ce moment, on peut
déduire des mouvements des deux individus que ceux-ci ne sont pas munis d’une arme.
Contrairement à ce qu’il soutient, l’appelant n’a ainsi pas pu croire que H.________ était
porteur d’un couteau. Jusqu’à l’issue de l’altercation, celui-ci a en effet adopté une position
plutôt latérale, typique d’un combat avec les poings. A un moment, la victime a été tenue à
l’écart par les autres personnes présentes ; l’appelant était alors en retrait et en a
certainement profité pour sortir son couteau, même si cela ne ressort pas des images de
vidéosurveillance, lesquelles ne permettent pas de voir le haut de son corps à ce moment-là.
A cet égard, H.________ a déclaré qu’il avait entendu un « petit clic » (PV aud. 6, R. 5 p.
3), ce qui corrobore la version proposée par la police. La victime est ensuite revenue à la
charge, toujours dans un mouvement de boxeur en position latérale. Quant à l’appelant, il a
eu des mouvements de bas en haut, qui démontrent qu’il avait bien sorti un couteau. Il y a
eu plusieurs mouvements avortés en direction de la partie supérieure du corps de la victime.
Cette dernière a été atteinte à l’abdomen lors d’un ultime coup porté de bas en haut, avec la
main droite. L’enchaînement des événements démontre ainsi une volonté d’en découdre de
la part de l’appelant. S’il n’a pas déclenché les hostilités, il s’est néanmoins montré
déterminé sur la fin de l’altercation. L’ultime geste a été effectué avec élan alors que la
cible était en mouvement. Il n’a aucunement été retenu, puisqu’il a perforé l’abdomen en
profondeur (7 cm) et atteint deux organes vitaux, à savoir le pancréas et le foie. Certes, si
l’appelant avait sciemment voulu atteindre mortellement son adversaire, il n’aurait pas visé
l’abdomen. Toutefois, en pointant la lame en direction du haut de l’abdomen et sans
retenue, alors que la victime était en mouvement, B.________ a nécessairement compris
que son geste pouvait être fatal et s’en est accommodé. Il existe donc bien une intention
homicide. Le coup, violent et profond, a également été sournois ; H.________ ne l’a pas vu
et l’appelant n’a jamais exhibé la lame. Dans de telles circonstances, l’issue fatale était très



probable. L’appelant s’est en définitive bien rendu coupable de tentative de meurtre au sens
des art. 22 al. 1 ad 111 CP.

E. 4.1
L’appelant plaide encore la légitime défense, subsidiairement la défense excusable. Il aurait
été en infériorité physique, la victime étant athlétique alors que lui est plutôt fin et plus
petit. Il aurait tenté de se défendre à mains nues mais aurait reçu plusieurs coups violents.
Le groupe qui était autour ne serait pas parvenu à retenir la victime, qui serait venue
plusieurs fois à l’assaut. En outre, il aurait cru voir que H.________ tenait un couteau, ce
dont ce dernier était apparemment coutumier dès lors qu’il avait fait l’objet d’une plainte
pour des faits survenus le 22 avril 2021, soit deux jours avant les événements. L’appelant
soutient qu’il n’aurait pas eu la possibilité de fuir et qu’il aurait montré son couteau afin que
H.________ s’arrête, ce que ce dernier n’aurait pas fait, cherchant la confrontation. Il aurait
craint pour sa vie et aurait dû user d’un moyen efficace pour mettre son agresseur hors
d’état de nuire. Preuve en serait qu’il aurait téléphoné lui-même à la police après les
événements qui lui étaient reprochés, craignant de se faire rattraper par les amis de
H.________. Subsidiairement, l’appelant fait valoir qu’il faudrait à tout le moins retenir la
défense excusable, dès lors que son état d’excitation aurait été exclusivement dû à l’attaque
de H.________ et qu’il serait excusable au vu du caractère inattendu de cette attaque. Il
relève qu’il aurait été décrit comme non agressif et non bagarreur. Il soutient avoir été
terrorisé parce que la victime était entourée et que celle-ci aurait été coutumière des
agressions au couteau. L’appelant soutient en définitive qu’il devrait être acquitté en raison
d’un état excusable de saisissement causé par une attaque, subsidiairement que sa peine
devrait être atténuée s’il devait être estimé qu’il a excédé les limites de la légitime défense.

E. 4.2.1
Selon l'art. 15 CP, quiconque, de manière contraire au droit, est attaqué ou menacé d'une
attaque imminente a le droit de repousser l'attaque par des moyens proportionnés aux
circonstances. La légitime défense suppose une attaque, c'est-à-dire un comportement visant
à porter atteinte à un bien juridiquement protégé, ou la menace d'une attaque, soit le risque
que l'atteinte se réalise. Il doit s'agir d'une attaque actuelle ou à tout le moins imminente, ce
qui implique que l'atteinte soit effective ou qu'elle menace de se produire incessamment
(ATF 106 IV 12 consid. 2a ; ATF 104 IV 232 consid. c ; TF 6B_1171/2017 du 12 avril
2018 consid. 3.1). Cette condition n’est pas réalisée lorsque l’attaque a cessé ou qu’il n’y a
pas encore lieu de s’y attendre (ATF 93 IV 81). Une attaque n’est cependant pas achevée
aussi longtemps que le risque d’une nouvelle atteinte ou d’une aggravation de celle-ci par
l’assaillant reste imminent (ATF 102 IV 1 consid. 2b, JdT 1977 IV 69). S'agissant en
particulier de la menace d'une attaque imminente contre la vie ou l'intégrité corporelle, celui
qui est visé n'a évidemment pas à attendre jusqu'à ce qu'il soit trop tard pour se défendre ; il
faut toutefois que des signes concrets annonçant un danger incitent à la défense. Tel est
notamment le cas lorsque l'agresseur adopte un comportement menaçant, se prépare au
combat ou effectue des gestes qui donnent à le penser (ATF 93 IV 81 ; TF 6B_588/2020 du
15 février 2021 consid. 2.1 ; TF 6B_346/2016 du 31 janvier 2017 consid. 2.1.2). La défense
doit apparaître proportionnée au regard de l’ensemble des circonstances. A cet égard, on
doit notamment examiner la gravité de l’attaque, les biens juridiques menacés par celle-ci et
par les moyens de défense, la nature de ces derniers ainsi que l’usage concret qui en a été
fait (ATF 136 IV 49 consid. 3.2, JdT 2010 IV 159 ; ATF 102 IV 65 consid. 2a ; ATF 101
IV 119). La proportionnalité des moyens de défense se détermine d’après la situation de



celui qui voulait repousser l’attaque au moment où il a agi. L’emploi d’un couteau pour
contrer une attaque à l’intégrité corporelle ne peut être admis qu’avec une certaine retenue.
Il doit constituer, en principe, l’ultime moyen de défense. Il peut, toutefois, représenter un
moyen de défense proportionné, dans des cas particuliers, au regard notamment de la nature
et du mode de l’attaque, de la supériorité numérique des assaillants et du risque encouru de
subir des lésions corporelles graves au cours de l’agression (ATF 136 IV 49 consid. 3 et 4).

E. 4.2.2
Si l’auteur, en repoussant une attaque, a excédé les limites de la légitime défense au sens de
l’art. 15 CP, le juge atténue la peine (art. 16 al. 1 CP). Si cet excès provient d’un état
excusable d’excitation ou de saisissement causé par l’attaque, l’auteur n’agit pas de manière
coupable (art. 16 al. 2 CP), ce qui conduit à son acquittement (ATF 101 IV 119 ; Dupuis et
al., op. cit., n. 11 ad art. 16 CP). Si l’auteur ne peut pas être mis au bénéfice de l’art. 16 al. 2
CP, cela n’exclut pas une réduction de peine au sens de l’art. 16 al. 1 CP (TF 6B_1015/2014
du 1 er juillet 2015 consid. 3). Une défense excessive est excusable en vertu de l'art. 16 al. 2
CP si l'attaque illicite est la seule cause ou la cause prépondérante de l'état d'excitation ou de
saisissement dans lequel s'est trouvé l'auteur. En outre, la nature et les circonstances de
l'attaque doivent apparaître telles qu'elles puissent rendre excusable l'état d'excitation ou de
saisissement (TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_873/2018 du 15
février 2019 consid. 1.1.3 ; TF 6B_853/2016 du 18 octobre 2017 consid. 2.2.4). Comme
dans le cas du meurtre par passion, c'est l'état d'excitation ou de saisissement qui doit être
excusable, non pas l'acte par lequel l'attaque est repoussée. La loi ne précise pas plus avant
le degré d'émotion nécessaire. Il ne doit pas forcément atteindre celui d'une émotion
violente au sens de l'art. 113 CP, mais doit revêtir une certaine importance. La peur ne
signifie pas nécessairement un état de saisissement au sens de l'art. 16 al. 2 CP
(TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_1015/2014 du 1 er juillet 2015
consid. 3.2 ; TF 6B_889/2013 du 17 février 2014 consid. 3.1). Une simple agitation ou une
simple émotion ne suffit pas (TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020 consid. 2.2 ; TF
6B_853/2016 du 18 octobre 2017 consid. 2.2.4 ; TF 6B_810/2011 du 30 août 2012 consid.
5.3.2). Il faut au contraire que l'état d'excitation ou de saisissement auquel était confronté
l'auteur à la suite de l'attaque l'ait empêché de réagir de manière pondérée et responsable
(TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_971/2018 du 7 novembre 2019
consid. 2.3.4 ; TF 6B_873/2018 du 15 février 2019 consid. 1.1.3). La surprise découlant
d'une attaque totalement inattendue peut générer un état de saisissement excusable (ATF
101 IV 119 ; TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_65/2011 du 8
septembre 2011 consid. 3.2 ; Dupuis et al., op. cit., n. 8 ad art. 16 CP). Il appartient au juge
d’apprécier de cas en cas si le degré d’émotion était suffisamment marquant et de
déterminer si la nature et les circonstances de l’attaque le rendaient excusable. Plus la
réaction de celui qui se défend aura atteint ou menacé l’agresseur, plus le juge se montrera
exigeant quant au degré d’excitation ou de saisissement nécessaire. Il dispose à cet égard
d’un certain pouvoir d’appréciation (ATF 102 IV 1 consid. 3b ; TF 6B_922/2018 du 9
janvier 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_1015/2014 du 1 er juillet 2015 consid. 3). Lorsqu’un tel
état est envisageable, il incombe au juge d’indiquer clairement si l’auteur était ou n’était pas
en proie à l’excitation ou au saisissement et, dans l’affirmative, si l’état de trouble était ou
n’était pas excusable (ATF 115 IV 167 consid. 1a ; TF 6B_922/2018 du 9 janvier 2020
consid. 2.2 in fine).

E. 4.3



Dans le cas d’espèce, l’appelant avait certes la possibilité de fuir, l’altercation ayant eu lieu
à l’extérieur, sans qu’il soit encerclé par un groupe d’individus qui l’aurait empêché de
quitter les lieux. Il n’en avait toutefois pas l’obligation et pouvait repousser l’attaque. Or, il
n’est pas contesté, ni contestable que c’est H.________ qui a lancé les hostilités en s’en
prenant physiquement à l’appelant, d’abord en le poussant puis en lui donnant des coups de
poing latéraux. B.________ était donc légitimé à se défendre. En usant d’un couteau pour se
faire, il a toutefois réagi de manière disproportionnée et a excédé les limites de la légitime
défense acceptable au sens de l’art. 15 CP. En effet et contrairement à ce qu’il affirme,
l’appelant ne pouvait croire qu’il était attaqué avec un couteau ; il ne pouvait au contraire
que constater que H.________ portait ses coups à mains nues. Le positionnement du corps
de ce dernier atteste du reste d’un combat sans arme blanche. Par ailleurs, l’acte n’est pas
excusable en raison de l’état de l’appelant. Si ce dernier a pu être dans un premier temps
surpris par l’assaut de la victime, il y a eu une brève trêve, qui lui a laissé le temps de sortir
son couteau, et le geste ultime n’a rien d’une réaction irréfléchie et excusable. L’application
de l’art. 16 al. 2 CP est donc exclue. Il faut en revanche retenir l’excès de légitime défense,
ce qui devra conduire, comme on le verra ci-dessous (cf. consid. 5.1.2 et 5.2), à une
atténuation de la peine.

E. 5.1.1
Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les réf.
citées ; TF 6B_177/2021 du 8 novembre 2021 consid. 2.1).

E. 5.1.2
L’excès des limites de la légitime défense au sens de l’art. 16 al. 1 CP ne constitue pas un
fait justificatif, mais une circonstance diminuant la culpabilité. Le juge atténue la peine en
vertu de l’art. 48a CP lorsqu’est notamment réalisée la circonstance atténuante prévue par
l’art. 16 al. 1 CP. L’art. 48a CP prévoit que le juge qui atténue la peine n’est pas lié par le
minimum légal de l’infraction (al. 1). Il peut prononcer une peine d’un genre différent de
celui qui est prévu pour l’infraction mais il reste lié par le maximum et par le minimum
légal de chaque genre de peine (al. 2).

E. 5.1.3
Selon l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction



la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine. L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que
les peines soient de même genre implique que le juge examine, pour chaque infraction
commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine
d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite
possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner
chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2,
JdT 2017 IV 129 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2, JdT 2013 IV 43). Que les dispositions
pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas (ATF
144 IV 313 consid. 1.1.1 ; ATF 144 IV 217 consid. 2.2, JdT 2018 IV 335 ; ATF 138 IV 120
consid. 5.2). Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles
doivent être prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 consid. 1.1 ; ATF 142 IV 265
consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2 ; ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1, JdT 2011 IV
389). La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même
genre (ATF 144 IV 313 consid. 1.1 ; ATF 144 IV 217 consid. 2.2). Lorsque les peines
envisagées concrètement sont du même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un
premier temps, de fixer la peine pour l'infraction abstraitement la plus grave, en tenant
compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou
atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner chacune des
autres infractions, en tenant compte là aussi de toutes les circonstances y relatives (ATF 145
IV 1 consid. 1.3 ; ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; ATF 127 IV 101 consid. 2b).

E. 5.2
En l’occurrence, l’appelant ne discute pas la peine en tant que telle. Celle-ci sera toutefois
examinée d’office, ce d’autant plus qu’il y a lieu de tenir compte de l’excès de légitime
défense à titre de circonstance atténuante. A charge, c’est à juste titre que les premiers juges
ont retenu qu’il n’y avait pas de prise de conscience et que le prévenu n’avait appelé les
secours que pour se protéger lui-même, sans indiquer l’existence d’un blessé grave, dont la
vie était pourtant en danger en raison de son geste à l’issue fatale probable. A décharge, il
faut évidemment tenir compte de l’infraction restée au stade de la tentative et du fait que
c’est H.________ qui a attaqué l’appelant, ce dernier n’étant pas à l’initiative de
l’altercation mais ayant cherché à se défendre, de manière toutefois excessive. Il y a
également lieu de prendre en considération la situation personnelle difficile de l’intéressé et
son jeune âge, ainsi que ses excuses, réitérées aux débats d’appel. Outre la tentative de
meurtre, l’appelant est également condamné pour pornographie, passible d’une peine
privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire (cf. art. 197 al. 5 CP), ainsi
que pour infraction à la LStup, passible d’une peine pécuniaire de 3 ans au plus ou d’une
peine pécuniaire (cf. art. 19 al. 1 let. b et c LStup), et contravention à la LStup, passible
d’une amende (cf. art. 19a ch. 1 LStup). La tentative de meurtre, la pornographie et
l’infraction à la LStup doivent toutes être sanctionnées par une peine privative de liberté,
pour des motifs de prévention spéciale. La tentative de meurtre est l’infraction la plus grave.
Afin de tenir compte de la tentative et de l’état de défense excessive dans lequel l’appelant a
agi, elle sera punie d’une peine privative de liberté de 3,5 ans. Par les effets du concours,
cette peine sera augmentée de 3 mois pour l’infraction à la LStup et de 3 mois pour la
pornographie, ce qui porte la peine d’ensemble à 4 ans. L’amende fixée par les premiers
juges pour réprimer la contravention à la LStup, de 300 fr., est par ailleurs adéquate et peut
être confirmée.



E. 5.3
Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie par l’appelant depuis le jugement de
première instance sera déduite de la peine privative de liberté prononcée.

E. 5.4
Vu la quotité de la peine infligée et l’absence d’attache de l’appelant avec la Suisse, il y a
lieu de craindre que celui-ci disparaisse dans la clandestinité en cas de libération,
empêchant ainsi l’exécution du solde de sa peine et son expulsion du territoire. Son
maintien en exécution anticipée de peine sera dès lors ordonné.

E. 6
L’appelant réclame enfin une indemnité pour tort moral au sens de l’art. 429 al. 1 let. c
CPP. L’application de cette disposition suppose toutefois que le prévenu soit acquitté
totalement ou en partie ou qu’il bénéficie d’une ordonnance de classement, ce qui n’est pas
le cas en l’espèce, la condamnation de B.________ étant confirmée. Il n’y a dès lors pas
lieu d’examiner ce moyen plus avant.

E. 7
En définitive, l’appel doit être partiellement admis et le jugement attaqué réformé dans le
sens des considérants qui précèdent. Le défenseur d’office de l’appelant a produit une liste
d’opérations faisant état d’un temps consacré au mandat de 26 heures et 36 minutes (P. 87).
Le temps comptabilisé pour l’opération intitulée « Attention au jugement » du 4 avril 2022,
de 30 minutes, sera supprimé dès lors qu’une durée d’1 heure pour les opérations
post-audience – comprenant la prise de connaissance du jugement rendu – a déjà été prise
en compte et indemnisée en première instance. La confection d’un bordereau de pièces
(opération du 14 avril 2022) ainsi que les téléphones reçus du greffe de la Cour d’appel
pénale (opérations du 13 juillet 2022) sont des tâches de secrétariat qui ne seront pas
indemnisées. Il sera ainsi encore retranché 30 minutes sur la durée totale annoncée par Me
Michaud Champendal. Enfin, il sera tenu compte de la durée effective de l’audience d’appel
du 1 er septembre 2022, soit 1 heure et 30 minutes, et non 4 heures comme annoncé. En
définitive, c’est une indemnité de 5'064 fr. 90, correspondant à 23 heures d’activité au tarif
horaire d’avocat de 180 fr., par 4'140 fr., des débours forfaitaires à concurrence de 2 %
(cf. art. 3bis al. 1 RAJ [Règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du
7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [Tarif des frais
de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par
82 fr. 80, quatre vacations à 120 fr., par 480 fr., et la TVA sur le tout, par 362 fr. 10, qui
sera allouée à Me Loraine Michaud Champendal. Vu l’issue de la cause, les frais de la
procédure d’appel, par 7'964 fr. 90, constitués de l’émolument d’audience et de jugement,
par 2'900 fr. (cf. art. 21 al. 1 et 2 TFIP), et de l’indemnité due au défenseur d’office de
l’appelant, par 5'064 fr. 90, seront mis par moitié, soit par 3'982 fr. 45, à la charge de
B.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat (cf. art. 428 al. 1, 1 re phrase, CPP).
L’appelant ne sera toutefois tenu de rembourser à l’Etat la moitié de l’indemnité en faveur
de son défenseur d’office que lorsque sa situation financière le permettra (cf. art. 135 al. 4
let. a CPP).
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